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©  Paumelle  perfectionnée,  notamment  pour  structure  en  profilés  métalliques  tubulaires. 

©  Paumelle  d'articulation  pour  structure  constituée  de  profilés  métalliques  tubulaires,  comportant  deux 
corps  complémentaires  (8,  9),  respectivement  fixés  sur  un  ouvrant  (3)  et  sur  un  dormant  (2),  chaque 
corps  comprenant  une  patte  (12,  14)  de  fixation. 

Selon  l'invention,  chaque  patte  de  fixation,  appliquée  contre  la  surface  d'un  profilé  tubulaire  de 
l'ouvrant,  comporte  deux  logements  borgnes  taraudés  superposés  (15),  aptes  à  recevoir  chacun  le 
corps  fileté  (22)  d'un  goujon  (20,  21)  traversant  un  passage  prévu  dans  cette  surface  et  s'engageant 
dans  un  alésage  de  réception  (18,  19)  ménagé  dans  une  pièce  d'insert  (16),  les  deux  goujons  présentant 
chacun  au  moins  une  face  inclinée  (23),  destinée  à  coopérer  avec  une  vis  pointeau  (25)  s'étendant 
perpendiculairement  à  la  direction  des  goujons  dans  leurs  alésages  de  réception,  afin  d'immobiliser  le 
corps  contre  le  profilé. 
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La  présente  invention  est  relative  à  une  paumelle 
à  fiche,  permettant  l'articulation  autour  d'un  axe, 
généralement  vertical,  d'un  ouvrant  vis-à-vis  d'un  dor- 
mant  ou  d'un  autre  ouvrant  et  s'applique  plus  particu- 
lièrement  à  une  telle  paumelle  adaptée  à  être  montée 
sur  des  profilés  creux  ou  tubulaires,  faisant  partie 
d'une  menuiserie  métallique. 

On  connaît  parfaitement,  notamment  par  le  CH- 
A-436020,  le  mécanisme  d'une  paumelle  à  fiche, 
comportant  deux  corps  cylindriques  complémentai- 
res,  respectivement  fixés  sur  l'ouvrant  et  le  dormant 
d'une  structure  à  articuler  mutuellement  l'un  par  rap- 
porté  l'autre,  par  exemple  du  genre  d'une  porte,  fenê- 
tre  ou  analogue,  ces  corps  étant  disposés  l'un 
au-dessus  de  l'autre  avec  un  décalage  latéral  tel  qu'ils 
présentent  dans  le  même  prolongement  vertical  deux 
éléments  cylindriques  recevant  une  fiche  ou  axe 
d'articulation  autour  duquel  pivote  l'ouvrant  vis-à-vis 
du  dormant.  Chaque  corps  comporte  par  ailleurs,  soli- 
darisé  de  l'élément  cylindrique,  une  patte  de  fixation 
qui  est  usuellement  percée  de  trous  pour  le  montage 
de  vis  qui  appliquent  et  immobilisent  le  corps  vis-à-vis 
de  la  surface  de  l'ouvrant  ou  du  dormant  correspon- 
dant. 

Cette  solution  classique,  d'une  grande  banalité 
dans  le  domaine  concerné,  n'est  cependant  pas  tota- 
lement  bien  adaptée  lorsque  l'ouvrant  et  le  dormant 
sont  constitués  par  des  profilés  métalliques  tubulai- 
res,  en  nécessitant  le  perçage  préalable  de  ceux-ci 
pour  le  montage  des  vis  de  fixation,  celles-ci  devant 
en  outre  généralement  coopérer  avec  des  écrous  de 
blocage  disposés  dans  le  profilé  creux  derrière  la  sur- 
face  sur  laquelle  s'appuie  la  patte  des  corps  de  la  pau- 
melle,  ce  qui  peut  dans  certains  cas  présenter  des 
difficultés  de  réalisation  et  de  montage.  En  outre, 
avec  ce  système,  les  têtes  des  vis  sont  directement 
accessibles  sur  la  partie  apparente  des  pattes  des 
corps,  ce  qui  rend  la  structure  vulnérable  et  ne  pré- 
serve  pas  son  inviolabilité. 

La  présente  invention  concerne  une  paumelle 
perfectionnée  qui  évite  cet  inconvénient,  en  empê- 
chant  que,  une  fois  mise  en  place  et  reliant  l'ouvrant 
et  le  dormant,  elle  puisse  être  démontée  de  façon  non 
autorisée,  en  particulier  lorsque  l'ouvrant  est  fermé 
sur  le  dormant,  les  moyens  de  fixation  mis  en  oeuvre 
étant  seulement  accessibles  par  l'intérieur  du  jeu  ou 
battement  entre  l'ouvrant  et  le  dormant. 

Elle  a  donc  pour  but  de  rendre  la  paumelle  invio- 
lable,  celle-ci  ne  présentant  aucun  point  de  faiblesse 
à  l'extérieur  de  la  structure  constituée  par  l'ouvrant  et 
le  dormant. 

Elle  a  également  pour  but  de  réaliser  un  ensem- 
ble  simple,  robuste,  facile  à  monter  et  d'un  prix  de 
revient  limité,  en  permettant  en  outre  d'affiner  le 
contour  de  ses  diverses  parties  qui  peuvent  ainsi 
mieux  s'intégrer  dans  une  structure  élégante  et  fonc- 
tionnelle. 

A  cet  effet,  la  paumelle  considérée,  comportant 

deux  corps  complémentaires,  respectivement  fixés 
sur  un  dormant  et  un  ouvrant  à  articuler  mutuellement 
l'un  par  rapport  à  l'autre,  ces  corps  comportant  deux 
éléments  cylindriques  recevant  un  axe  d'articulation 

5  autour  duquel  pivote  l'ouvrant  vis-à-vis  du  dormant, 
chaque  corps  comprenant  en  outre  une  patte  de  fixa- 
tion  contre  la  surface  de  l'ouvrant  ou  du  dormant 
correspondant,  se  caractérise  en  ce  que  chaque  patte 
de  fixation,  appliquée  contre  la  surface  d'un  profilé 

10  tubulaire  de  l'ouvrant  ou  du  dormant,  comporte  deux 
logements  borgnes  taraudés  superposés,  aptes  à 
recevoir  chacun  la  tête  filetée  d'un  goujon  traversant 
un  passage  prévu  dans  cette  surface  et  s'engageant 
dans  un  alésage  de  réception  ménagé  dans  une  pièce 

15  d'insert,  montée  à  coulissement  à  l'intérieur  du  profilé 
tubulaire,  les  deux  goujons  présentant  chacun  au 
moins  une  face  inclinée,  destinée  à  coopérer  avec 
une  vis  pointeau  s'étendant  perpendiculairement  à  la 
direction  des  goujons  dans  leurs  alésages  de  récep- 

20  tion,  afin  de  bloquer  ces  goujons  par  rapporté  la  pièce 
d'insert  et  à  immobiliser  le  corps  contre  le  profilé. 

De  préférence,  chaque  profilé  tubulaire  de 
l'ouvrant  ou  du  dormant  comporte  une  région  interne 
de  section  compatible  avec  la  pièce  d'insert,  dont  la 

25  face  dirigée  vers  le  jeu  ou  battement  entre  l'ouvrant  et 
le  dormant  comporte  un  trou  pour  le  passage  de  la  vis 
pointeau  de  blocage. 

Selon  une  caractéristique  particulière  de  la  pau- 
melle  considérée,  la  pièce  d'insert  comporte  des 

30  extensions  longitudinales  rabattues  de  manière  à  for- 
mer  une  zone  d'appui  coopérant  avec  des  glissières 
prévues  dans  le  profilé  recevant  cette  pièce. 

Avantageusement  et  dans  un  mode  de  réalisation 
préféré  de  l'invention,  l'un  des  éléments  cylindriques 

35  d'un  corps  reçoit  une  chemise  interne  dans  laquelle 
tourillonne  l'axe  d'articulation,  l'élément  cylindrique 
de  l'autre  corps  recevant  également  une  chemise 
mais  disposée  dans  un  logement  légèrement  excen- 
tré  par  rapport  à  l'axe  de  manière  à  permettre  d'ajus- 

40  ter  l'alignement  des  deux  chemises  et  la  verticalité  du 
passage  recevant  une  tige  de  liaison  entre  les  deux 
corps. 

Selon  une  autre  caractéristique  particulière,  une 
au  moins  des  chemises  est  associée  à  une  vis  sans 

45  tête  montée  dans  un  trou  taraudé  de  l'élément  cylin- 
drique  recevant  cette  chemise  et  permettant  son  blo- 
cage  en  position  autour  de  l'axe. 

D'autres  caractéristiques  d'une  paumelle  perfec- 
tionnée,  établie  conformément  à  l'invention  apparaî- 

50  tront  encore  à  travers  la  description  qui  suit  d'un 
exemple  de  réalisation  donné  à  titre  indicatif  et  non 
limitatif,  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels  : 

-  Les  Figures  1  et  2  sont  respectivement  des 
55  vues  en  coupe  transversale  et  en  élévation  avec 

arrachement  partiel  d'une  paumelle  selon  l'inven- 
tion. 
-  La  Figure  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
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des  principaux  éléments  constituant  la  paumelle 
des  Figures  1  et  2. 
Comme  représenté  sur  ces  Figures,  la  paumelle 

considérée,  désignée  dans  son  ensemble  sous  la 
référence  1  est  prévue  pour  réaliser  l'articulation 
mutuelle  d'un  dormant  2  et  d'un  ouvrant  3  d'une  porte 
ou  analogue,  constitué  chacun  au  moyen  d'un  profilé 
métallique  creux,  d'un  type  en  lui-même  connu  et  dont 
le  détail  de  la  réalisation  n'importe  pas  directement  à 
l'invention.  Le  dormant  2  est  immobilisé  par  tout 
moyen  classique  (non  représenté)vis-à-vis  d'un  mur 
4  ou  d'une  structure  de  support  analogue,  tandis  que 
l'ouvrant  3  supporte  dans  l'exemple  représenté  un 
panneau  vitré  5,  monté  dans  le  profilé  correspondant 
avec  interposition  d'un  joint  6  et  d'une  cale  de  posi- 
tionnement  7. 

Conformément  à  une  disposition  également  bien 
connue  dans  toute  réalisation  classique  d'une  pau- 
melle  de  ce  genre,  celle-ci  comporte  deux  corps 
complémentaires,  respectivement  9  et  9,  destinés  à 
être  fixés  l'un  sur  l'ouvrant,  l'autre  sur  le  dormant,  les 
deux  corps  étant  articulés  mutuellement  et  dans  le 
prolongement  l'un  de  l'autre  autour  d'une  fiche  ou  axe 
d'articulation  10. 

Le  corps  8  se  compose  d'un  élément  cylindrique 
11  à  l'intérieur  duquel  s'engage  l'axe  d'articulation  10, 
cet  élément  étant  prolongé  par  une  patte  d'appui  12, 
apte  à  venir  s'appliquer  contre  une  face  latérale  du 
profilé  métallique  constituant  le  dormant  2,  en  immo- 
bilisant  le  corps  contre  cette  face  de  la  façon  décrite 
plus  loin.  De  la  même  manière,  le  corps  9  comporte 
un  élément  cylindrique  13  disposé  dans  le  prolonge- 
ment  de  l'élément  1  1  et  recevant  également  l'axe  10, 
cet  élément  13  comprenant  de  même  une  patte 
d'appui  et  d'immobilisation  14  contre  le  profilé  de 
l'ouvrant  3. 

Les  corps  8  et  9  sont  de  préférence  identiques, 
notamment  en  ce  qui  concerne  les  moyens  mis  en 
oeuvre  pour  assurer  leur  immobilisation  vis-à-vis  des 
profilés  contre  lesquels  s'appliquent  leurs  pattes 
d'appui  12  et  14.  Ainsi  et  dans  le  mode  de  réalisation 
représenté,  chaque  patte  comporte,  en  regard  du  pro- 
filé  correspondant,  un  logement  borgne  15,  taraudé 
intérieurement,  ce  logement  étant  ainsi  invisible  de 
l'extérieur  de  la  paumelle  lorsque  cette  dernière  est 
fixée  sur  l'ouvrant  et  le  dormant. 

Conformément  à  l'invention,  l'immobilisation  des 
deux  corps  8  et  9  de  la  paumelle  est  réalisée  en  dis- 
posant  à  l'intérieur  des  profilés  tubulaires  du  dormant 
et  de  l'ouvrant  respectivement  une  pièce  d'insert  16, 
apteà  librement  coulisser  dans  la  région  interne  17de 
ces  profilés.  Avantageusement,  chaque  pièce  16 
comporte  des  extensions  ou  bords  latéraux  16a, 
convenablement  rabattus  vers  l'extérieur  de  manière 
à  permettre  le  guidage  de  la  pièce  à  l'intérieur  du  pro- 
filé,  notamment  le  long  de  nervures  1  7a  prévues  dans 
la  région  17  et  formant  glissières  longitudinales. 

Chaque  pièce  16  comporte  deux  alésages  trans- 

versaux  superposés  respectivement  18  et  19,  destiné 
chacun  à  recevoir  un  goujon  20  ou  21  comme  le  mon- 
tre  plus  particulièrement  la  vue  en  perspective  éclatée 
de  la  Figure  3.  Chacun  de  ces  goujons  comporte  un 

5  corps  fileté  22  et  une  face  inclinée  23  terminée  par  un 
prolongement  24  muni  de  préférence  d'une  rainure 
24a,  permettant  de  commander  la  rotation  du  goujon 
dans  son  alésage  de  réception  de  telle  sorte  que  son 
corps  fileté  22  vienne  coopérer  avec  le  trou  taraudé 

10  15  ménagé  dans  les  pattes  d'appui  et  d'immobilisa- 
tion  12  et  14  des  corps  8  et  9,  en  les  solidarisant  ainsi 
avec  les  goujons  et  par  suite  avec  la  pièce  16  qui  les 
supporte. 

Les  goujons  20  et  21  sont  alors  eux-mêmes  blo- 
15  qués  dans  leurs  alésages  de  réception  1  8  et  1  9  grâce 

à  une  vis  pointeau  transversale  25,  montée  dans  un 
trou  de  passage  25a  prévu  dans  la  face  de  chaque 
profilé  dirigé  vers  le  jeu  ou  battement  39  prévu  entre 
l'ouvrant  et  le  dormant,  cette  vis  25  comprenant  une 

20  extrémité  en  pointe  26  et  une  partie  médiane  filetée 
27,  apte  à  se  visser  dans  un  passage  taraudé  28  tra- 
versant  la  pièce  16,  en  communiquant  avec  les  alé- 
sages  1  8  et  1  9  de  cette  dernière.  Dans  ces  conditions, 
la  vis  25  vient  engager  sa  pointe  26  au  contact  des 

25  faces  inclinées  23  des  goujons  20  et  21  ,  en  réalisant 
leur  blocage  progressif  et  leur  immobilisation  vis-à-vis 
de  la  pièce  16. 

L'équipement  de  la  paumelle  se  complète  en 
constituant  l'axe  d'articulation  10  de  telle  sorte  qu'il 

30  puisse  tolérer  un  léger  ajustement  transversal  de 
position  des  deux  corps  8  et  9  lors  du  montage  de  ces 
derniers  et  de  leur  immobilisation  contre  l'ouvrant  et 
le  dormant.  A  cet  effet,  la  paumelle  comporte  une  che- 
mise  cylindrique  29,  propre  à  s'engager  dans  le  loge- 

35  ment  de  même  profil  30  prévu  dans  l'élément  1  1  de 
la  pièce  8,  cette  chemise  comprenant  à  l'une  de  ses 
extrémités  une  collerette  d'arrêt  31.  La  chemise  29 
présente  un  axe  légèrement  excentré  vis-à-vis  de 
celui  du  logement  30  et  est  prévu  pour  recevoir  une 

40  tige  cylindrique  de  liaison  32.  L'élément  cylindrique 
1  3  de  la  pièce  8  coopère  à  son  tour  avec  une  seconde 
chemise  33,  montée  dans  un  logement  34  de  l'élé- 
ment  cylindrique,  cette  seconde  chemise  présentant 
elle-même  un  logement  35  recevant  l'extrémité  de  la 

45  tige  32  mais  dont  l'axe  est  exactement  aligné  avec 
celui  du  logement  34.  La  chemise  33  comporte  exté- 
rieurement  une  nervure  36  apte  à  coopérer  avec  une 
rainure  37  prévue  dans  ce  logement  34. 

Au  montage,  la  seconde  chemise  33  est  immobi- 
50  lisée  dans  le  logement  34  par  sa  nervure  36.  L'axe  de 

la  tige  de  liaison  32  est  dans  ces  conditions  fixé  en 
position.  En  revanche,  du  fait  de  son  léger  excentre- 
ment,  une  rotation  sur  elle-même  de  la  chemise  29 
dans  son  logement  30  se  traduit  par  un  décalage  axial 

55  de  la  pièce  8,  permettant  un  ajustement  final  conve- 
nable  des  deux  parties  de  la  pauamelle.  Une  fois  cet 
alignement  réalisé,  la  chemise  29  est  bloquée  en 
position  par  une  vis  sans  tête  38  vissée  dans  un  trou 
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taraudé  de  l'élément  cylindrique  1  1  . 
On  réalise  ainsi  une  paumelle  particulièrement 

bien  adaptée  à  un  montage  sur  des  profilés  creux 
d'une  menuiserie  métallique  pour  articuler  ensemble 
un  ouvrant  et  un  dormant.  L'organe  de  verrouillage  en 
position  des  deux  parties  de  la  paumelle,  constitué 
par  une  vis  pointeau  transversale  est  placé  dans  le 
battement  de  la  porte  ou  analogue,  c'est-à-dire  dans 
une  endroit  inaccessible  lorsque  l'ouvrant  est  appli- 
qué  sur  le  dormant.  La  paumelle  ne  présente  donc 
aucun  point  faible  à  l'extérieurde  la  structure  tubulaire 
de  la  porte.  En  outre,  l'absence  de  moyens  de  liaison 
extérieurs  permet  d'affiner  son  contour  et  de  mieux 
l'intégrer  dans  un  ensemble  fonctionnel  approprié. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se 
limite  pas  à  l'exemple  de  réalisation  plus  spéciale- 
ment  décrit  et  représenté  ci-dessus  ;  elle  en 
embrasse  au  contraire  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1  -  Paumelle  d'articulation  pour  structure  consti- 
tuée  de  profilés  métalliques  tubulaires,  comportant 
deux  corps  complémentaires  (8,9),  respectivement 
fixés  sur  un  ouvrant  (3)  et  sur  un  dormant  (2)  ou  un 
autre  ouvrant  à  articuler  mutuellement  l'un  par  rapport 
à  l'autre,  ces  corps  comportant  deux  éléments  cylin- 
driques  (11,  13)  recevant  un  axe  d'articulation  (10) 
autour  duquel  pivote  l'ouvrant  vis-à-vis  du  dormant, 
chaque  corps  comprenant  en  outre  une  patte  (12,  14) 
de  fixation  contre  la  surface  de  l'ouvrant  ou  du  dor- 
mant  correspondant,  caractérisée  en  ce  que  chaque 
patte  de  fixation,  appliquée  contre  la  surface  d'un  pro- 
filé  tubulaire  de  l'ouvrant  ou  du  dormant,  comporte 
deux  logements  borgnes  taraudés  superposés  (15), 
aptes  à  recevoir  chacun  le  corps  fileté  (22)  d'un  gou- 
jon  (20,  21)  traversant  un  passage  prévu  dans  cette 
surface  et  s'engageant  dans  un  alésage  de  réception 
(18,19)  ménagé  dans  une  pièce  d'insert  (1  6),  montée 
par  coulissement  à  l'intérieur  du  profilé  tubulaire,  les 
deux  goujons  présentant  chacun  au  moins  une  face 
inclinée  (23),  destinée  à  coopérer  avec  une  vis  poin- 
teau  (25)  s'étendant  perpendiculairement  à  la  direc- 
tion  des  goujons  dans  leurs  alésages  de  réception, 
afin  de  bloquer  ces  goujons  par  rapport  à  la  pièce 
d'insert  et  à  immobiliser  le  corps  contre  le  profilé. 

2  -  Paumelle  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  chaque  profilé  tubulaire  de  l'ouvrant  ou 
du  dormant  comporte  une  région  interne  (17)  de 
même  section  que  la  pièce  d'insert,  dont  la  face  diri- 
gée  vers  le  jeu  ou  battement  (39)  entre  l'ouvrant  et  le 
dormant  comporte  un  trou  (25a)  pour  le  passage  de 
la  vis  pointeau  de  blocage. 

3  -  Paumelle  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  pièce  d'insert  comporte  des  exten- 
sions  longitudinales  rabattues  (16a)  de  manière  à 
former  une  zone  d'appui  coopérant  avec  des  glissiè- 

res  (17a)  prévues  dans  le  profilé  recevant  cette  pièce. 
4  -  Paumelle  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  l'un  des  élé- 
ments  cylindriques  (13)  d'un  corps  (9)  reçoit  une 

5  chemise  interne  (33)  dans  laquelle  tourillonne  l'axe 
d'articulation  (1  0),  l'élément  cylindrique  (1  1  )  de  l'autre 
corps  (8)  comportant  également  une  chemise  mais 
disposée  dans  un  logement  (30)  légèrement  excentré 
de  manière  à  permettre  d'ajuster  l'alignement  des 

10  deux  chemises  et  la  verticalité  du  passage  recevant 
une  tige  de  liaison  (32)  entre  les  deux  corps. 

5  -  Paumelle  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'une  au  moins  des  chemises  (29)  est 
associée  à  une  vis  sans  tête  (38)  montée  dans  un  trou 

15  taraudé  de  l'élément  cylindrique  (11)  recevant  cette 
chemise  et  permettant  son  blocage  en  position  autour 
de  l'axe. 
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